
 REGLEMENT INTERIEUR

INSCRIPTION 
La signature du formulaire d’inscription au CEVA implique l’acceptation du présent règlement.

Toute inscription est définitive et vaut pour la saison complète. Il ne sera procédé à aucun remboursement si  
abandon en cours de saison.

Les escrimeurs doivent être à jour du règlement de leur cotisation et licence, et avoir fourni : soit l’attestation 
médicale pour les mineurs, soit un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’escrime si le dernier a plus 
de 3ans ou si réponse OUI au QS-SPORT, soit le formulaire QS SPORT Négatif  dès le premier cours de la rentrée. 
(Certificat de moins de 3 mois obligatoire pour les nouveaux inscrits ; Attention certificat spécifique de la FFE obligatoire à 
partir de 40 ans). Une copie de pièce d’identité est obligatoire pour la 1ère année.

ABSENCES
Informer  le  maître  d’armes  des  absences  est  recommandé  afin  de  lui  permettre  d’organiser  au  mieux  les 

séances.

TENUE
L’usage des armes est formellement conditionné au port du masque. Les chaussures seront propres et réservées 

à la pratique du sport en salle. Le port du gant est obligatoire et personnel dès la première année, nous pouvons vous le 
commander  lors  de  l’inscription.  Le  port  du  pantalon  d’escrime  (éventuellement  pantalon  de  survêtement  pour  les 
premières années) et de chaussettes montantes est obligatoire (short, bermuda , pantacourt sont interdits. Aucune partie 
du corps en dehors de la main non armée ne doit  être visible).  Le pantalon d’escrime est un  élément de sécurité 
indispensable, c’est pourquoi nous vous proposons de l’acquérir au moment de votre inscription ou réinscription avec une 
possibilité de régler le tout en plusieurs fois. A partir de la 3°année, les tireurs doivent s’équiper progressivement en 
suivant le rythme obligatoire d’acquisition imposé par le club. Masques, vestes et sous cuirasses doivent être loués ou 
achetés,  voir  fiche  matériel.  Une  bourse  de  revente  pourrait  par  la  suite  être  organisée  pour  diminuer  les  coûts 
d’équipement pour les enfants qui grandissent.

RESPECT
du maître  d’armes et  des autres  escrimeurs,  des horaires  d’entraînement,  ainsi  que des installations et  du 

matériel.

COMPORTEMENT
J’écoute ce que dit le maître d’armes, je ne chahute pas dans les vestiaires, je ne cours pas dans les couloirs, je 

ne crie pas non plus …

RESPONSABILITE DES MINEURS
La prise en charge des escrimeurs se fait au début de la séance d’entraînement. Les jeunes tireurs doivent être 

accompagnés à la salle et repris à la salle à l’issue du cours. Le club décline toute responsabilité en cas d’accident en 
dehors des activités d’entraînement. Un mineur ne peut donc être laissé seul sans que l’adulte qui l’accompagne ne se 
soit préalablement assuré de la présence effective sur place du maître d’arme ou d’un responsable de l’association. Un 
adulte majeur doit être présent pour reprendre le mineur dès l’horaire de fin de cours, nous ne pouvons pas assurer de 
surveillance en dehors de l’horaire de cours. 

VIE DU CLUB
Les informations  concernant  la  vie  du  club  (  suppression  de  cours,  rassemblement  de  groupes,  …)  seront 

transmises  par  mail  et  mises  à  jour  le  plus  tôt  possible  sur  la  page  du  club  que  nous  vous  invitons  à  consulter 
régulièrement à l’adresse :  https://www.facebook.com/escrime.ceva (page publique accessible sans compte facebook). 
Nous vous invitons aussi à consulter le site https://escrime-ceva.fr/. Les informations les plus importantes seront dans la 
mesure du possible également communiquées par mail, merci de nous prévenir en cas de changement ou si vous ne les 
recevez pas. Merci de répondre aux sondages envoyés par mail, ils sont très importants pour l’organisation des cours et 
des manifestations.

https://escrime-ceva.fr/
https://www.facebook.com/escrime.ceva
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